
La rémunération variable d'un dirigeant est-elle soumise à un
encadrement légal ?

Réponse courte

Oui, la rémunération variable d'un dirigeant d'entreprise luxembourgeoise est encadrée, mais selon des règles

différentes de celles applicables aux salariés ordinaires. Les dirigeants mandataires sociaux relèvent principalement

du droit des sociétés (loi du 10 août 1915), qui impose une décision de l'organe compétent (assemblée générale ou

conseil d'administration) pour fixer leur rémunération.

Pour les dirigeants disposant également d'un contrat de travail (directeurs salariés), les règles du droit du travail

s'ajoutent et imposent le respect des principes de rémunération, d'égalité de traitement et de transparence. Les

sociétés cotées sont soumises à des exigences renforcées, notamment via la politique de rémunération soumise au

vote des actionnaires.

Définition

La rémunération variable d'un dirigeant désigne la part de sa rémunération qui dépend de l'atteinte d'objectifs

individuels ou collectifs, généralement liés à la performance économique, financière ou stratégique de l'entreprise.

Elle prend la forme de bonus, de parts de résultat, de stock-options ou d'actions gratuites.

Elle se distingue de la rémunération fixe par son caractère aléatoire et incitatif, et elle fait l'objet d'un

encadrement spécifique lorsque le dirigeant exerce ses fonctions dans une société cotée ou soumise à un régime

prudentiel (banques, assurances, fonds d'investissement).

Questions fréquentes

Comment formaliser la rémunération variable d'un dirigeant ?

La rémunération variable doit être formalisée par écrit dans le contrat, une annexe ou une décision distincte. Il faut préciser la périodicité,
le mode de calcul, les critères d'évaluation objectifs et mesurables, et les conditions suspensives, tout en assurant la traçabilité des
attributions.

La rémunération variable des dirigeants est-elle encadrée par la loi au Luxembourg ?

Non, la rémunération variable des dirigeants n'est pas soumise à un encadrement légal général au Luxembourg. Elle relève de la liberté
contractuelle, sauf dans les secteurs réglementés (banques, assurances, sociétés cotées) où des règles spécifiques s'appliquent.

Quelles sont les obligations légales à respecter pour la rémunération variable des dirigeants ?

L'employeur doit respecter l'égalité de traitement (articles L.241-1, L.251-1 du Code du travail), la non-discrimination et l'ordre public. En
cas d'ambiguïté contractuelle, l'interprétation se fait en faveur du dirigeant, la preuve étant à la charge de l'employeur.

Quels dirigeants peuvent bénéficier d'une rémunération variable ?

La rémunération variable concerne uniquement les dirigeants salariés comme les administrateurs-délégués et directeurs. Les
mandataires non salariés en sont exclus. Elle peut prendre la forme de primes, bonus, commissions ou stock-options.
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Conditions d’exercice

Les règles applicables dépendent du statut du dirigeant et du secteur d'activité de l'entreprise.

Situation Encadrement applicable

Mandataire social Décision de l'organe compétent

Directeur salarié Droit du travail et contrat

Société cotée Politique de rémunération votée

Etablissement financier Règles CSSF sur la rémunération variable

Assurance Règles CAA prudentielles

Modalités pratiques

La fixation et le versement de la rémunération variable suivent des procédures formalisées propres à chaque

catégorie.

Etape Action

Décision sociale Délibération de l'organe compétent

Contrat ou mandat Formalisation écrite

Critères de performance Définition à l'avance

Reporting Information des actionnaires

Publication Comptes et rapport de gestion

Pratiques et recommandations

Formaliser par une décision écrite de l'organe compétent la structure de rémunération variable du dirigeant, en

précisant les indicateurs, les plafonds et les modalités de versement.

Distinguer clairement le mandat social du contrat de travail lorsque les deux coexistent, car les règles applicables

diffèrent sensiblement en matière fiscale, sociale et contentieuse.

Respecter les règles sectorielles spécifiques (CSSF pour les établissements financiers, CAA pour les assurances)

qui imposent des plafonds et des mécanismes de différé pour la rémunération variable.
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Publier les informations requises dans le rapport de gestion des sociétés cotées, conformément aux exigences de

transparence applicables aux dirigeants à l'égard des actionnaires.

Associer un conseiller juridique et fiscal lors de la conception de la rémunération variable du dirigeant, pour

sécuriser le dispositif au regard des multiples régimes applicables.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 10 août 1915 Sociétés commerciales

Art. L.121-4 Contrat de travail et mentions obligatoires

Art. L.221-1 Principe de rémunération

Loi du 24 mai 2011 Politique de rémunération dans les sociétés cotées

Règlementation CSSF Rémunération variable dans le secteur financier

La rémunération variable d'un dirigeant combine règles de droit des sociétés et, le cas échéant, droit du travail. Les sociétés

financières sont soumises à des règles prudentielles strictes avec différé et clawback. La transparence envers les actionnaires est une

exigence croissante.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1

